
v«n»t» 
* * * «*BS>/*et. demandée p u les prtsprié-
*»«•» rrfetains. La d é p o s e est de 2.700 fr. 
dont 1.800 fr. à la charge des propriétaires et 
9«> à 1* charge de la ville. 

~~ — Même décision pour la rue Ingres 
(entre la rue Lesueur et le boulevard de 
L>on). Dépenses ti .soo fr., dont 7.188 fr. 85 
a la charge des propriétaires, 190 fr. à la 
« u r g » de l'Electrique L. R. T. , et $.131 fr. 
*5 à la charge de la ville. 

SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT . 
Vent» ne denx e h i e e w riUrméi. — Les 

fchevaux « Biscuit », âgé de 18 ans, et « Bris-
son », âgé de 15 ans, mis en réforme, seront 
veudus à M. Aug. Vanderplancke, boucher, 
55, rue de l'Epeule, au prix global de 73s fr. 

L* nermehimiat «e* ehevaux. — Est ap
prouvé un marché de gré à giré passé avec 
M. Jules Carette, 15, rue Léon Allart, pour 
la fourniture de cuirs et articles divers né
cessaires eu 1913. La dépense est de 1.200. fr. 

INSUFFISANCES DE CREDIT 

Une série de prélèvements sont opérés sur 
les budgets primitif et supplémentaire de 
1912, qui présentent des disponibilités suffi
santes pour y parer pour insuffisance de cré
dits sur les articles suivants : 

Pour travail supplémentaire résultant du 
surcroît de besogne, de l'ouverture du bu
reau le soir et le dimanche, le montant des 
dépenses du service des retraites ouvrières 
a dépassé le crédit prévu de 680 fr. 16. 

1.7S* rr. 39 pomr frais du service électoral. 
I-5Q9 fr. 58 pour pensions de retraites à 

des employés municipaux-
905 fr. 35 pour cfauffage des établissements 

communaux. 
10.858 fr. 17 pour l'entretien des propriétés 

immobilières et mobilières communales (tra
vaux neufs et grosses réparations urgents). 

653 fr. 00 pour indemnités de séjour aux 
employés sédentaires, aux facteurs des P. T. 
et aux ouvriers des téléphones, par suite des 
renforts de personnel nécessités par l'ac
croissement du service postal et électrique. 

2.463 fr. 52 pour contingent de la ville 
Bans la dépense d'entretien des aliénés indi
gents. 

1.412 fr.- 25 pour secours aux familles des 
réservistes et territoriaux, par suite de l'ap
pel d'un plus grand nombre de ceux-ci. 

>8q7 fr. 47 pour les fêtes pubiques. 
36.765 fr. 70 pour compléter la somme de 

374.265 fr. 70 fixée par airêté préfectoral du 
31 -janvier 1913, comme contingent définitif 
de-éa ville de Rouïxaix dans les dépenses d'a?-
sistance obligatoire aux vieillards, infirmes 
«t -incurables. 

LA TAXE DE REMPLACEMENT 
SUR LOS VOITURES AUTOMOBILES 

Comme chaque année, M. le Préfet du 
Nord a prié la Municipalité de lui faire con
naître si le Conseil municipal accepte que, 
pour l'année courante, la taxe de remplace
ment d'octroi sur les voitures automobiles 
tsoit ramenée à jo % en vertu de l'article 6 
«le la loi du * avril 1910, ou s'il entend profi
ter, en vue de prévenir le trouble que l'ap
plication immédiate et générale de cette me
sure pourrait jeter dans le budget de la ville. 
*cle la disposition transitoire dont dispose le 
même article, permettant d'élever le taux de 
3a perception jusqu'à, la limite nécessaire 
.pour maintenir le produit obtenu en IQOO. 

A» nom de la 5e Commission. M. Ver-
Çbeurg jrie le Conseil de décider que la Aille 
•ide Roubaix entenvd profiter, comme le? années 
précédentes, de octte disposition transitoire. 

« Toutefois, ajo«te-t-il. nous devons pro
tester très énergjquiement contre cette loi qui 
permet à l'Etat de se réserver la faculté 
d'augmenter ses laites sur les automobiles, 
tout en obligeant la Ville à réduire les leurs, 
Sous prétexte que l e s propriétaires de ces 
véhicules ne peuvent l'tre grevés de charges 
excessives. 

» Le produit de nlotre taxe communale 
reste forcément surnomtaire et la traction au
tomobile remplaçant ptui > peu la traction 
animale, nos ressources .provenant des droits 
B'octroi sur les fourrag 1; s diminuent chaque 
année. ^ •' 

» Le Conseil s'associe à cette protestation 
et décide qu'un exemplair e de la délibération 
aéra adressé à MM. les ministres des. Fi
nances et de l'Intérieur. 

•- Le I M V U I résumât 
i l I I Ciitsi eiiirtipili Ut ritPiitw 

EXPLICATIONS DE M. LE MAIRE 
VOTE DU PRO.IET 

M. L'. Fiers donne lecture de son "rapport 
?ur cette question, rapport po blié avant-hier 
pas le i Journal de Roubaix ». 

Explications de M. le kMaire 
Avant de mettre le projet a ux. voix. M. le 

Maire demande à fournir quitlqaies explica
tions. 

M. le Maire. — On a pré'eoia'u que la dis-
position de notre projet de règt tmeni concer
nant le personnel municipal ava.it suscité une 
laine émotion dans ce personnel.. 

Réelle ou feinte, je demande 1 a permission 
de fournir quelques explications qui montre
ront fi cette émotion est justifiée. 

D'abord, cette disposition n'est pas nou
velle. Les seuls changements apportés par 
notre règlement à cette question de la liqui
dation de la pension constituent dfes avantages 
Me* les anciennes conditions. Dans la Com
mission médicale chargée de la 1" et de la s* 
visite, nous introduisons un médecin choisi 
>par l'intéressé. Nous réduisons à trois ans 
au lieu de cinq le délai de mariage des veuves. 

Nous fixons à 55 ans d'âge la liquidation 
de la pension. Si nous consultons le projet 
de règlement de 1911, nous constatons.qu'il 
s e prévoit pas d'âge. Mais nous remarquons 
aussi que la plupart des employés et agents 
municipaux demandaient la liquidation de 
leur pension à 56, 57* 59, 60 ans, et quelque
fois à un âge plus avancé. 

Vous voyez que notre projet comporte de 
sérieuses améliorations. 

Mais ce qui nous a surtout poussés, c'est la 
question financière. En substituant à l'ancien 
système de la capitalisation absolue (y com
pris les retenues sur traitements, premiers 
douzièmes, etc.), un système plus pratique 
permettant d'affecter les ressources de la 
caisse au paiement des pensions de retraites 
liquidées, nous créons la possibilité pour la 
ville de disposer d'une somme de cent mille 
francs. Et lorsqu'on regarde l'avenir, que 
l'on envisage les dépenses sans cesse gran
dissantes dont la nécessité se présente, on 
se dit que l'on trouvera facilement l'emploi 
d'une telle somme. 

En réfléchissant aux besoins qui croîtront 
toujours, nous nous sommes demandés, si 
pour y parer il n'y avait pas d'autre moyen 
«ue celui auquel recourent habituellement les 
municipalités en pareil cas : les centimes ad
ditionnels. Et cetst ainsi que nous avons été 
•menés a modifier dans le sens que vous sa-
rex le règlement de la Caisse municipale des 
retraites. 

Quant à la crainte d'une partie du person
nel, vous pourra, par les renseignements 
que je vais vous fournir, vous* rendre compte 
Si eAle a raison d'être. Sa situation, d'après 
notre nouveau projet, est loiii d'être înfé-
rievre. 

M. Lebas donne alors, en ce qui concerne 
l'âge de la liquidation de pension et la durée 
de« services, connaissance de ce qui se fait 
dans les ailles de Marseille, Lille, Rennes, 
Saint Quentin, Cambrai, Angers, Rouen, Va-
lenciennes et Douai. Dans touter ces villes 
ces limisea sont plus reculées qu'a Roubaix, 
d'après ta» documents cités par M. Lebas. 

jyf. le Maire continue en faisant valoir 1 in
térêt Qu'ont les employés municipaux a s'as-

' sment pour faire aboutir leurs 
Il félicite le personnel muni-

»s»ut d'être, dès l'année dernière, 
-p*4 ,}**« oatte eoix. Et il compare alors avec 

les condition, du projet de Rounaix, l es re
vendications de là Fédération Nationale. 

La Fédération demande que les employés 
sédentaires soient assurés après 30 ans de 
services et 55 ans d'âge. A Roubaix, nous 
mettoas 25 ans de services. Premier avantage. 

Elle demande que la retraite soit calculée 
sar les cinq dernières années -, à Roubaix, 
nous mettons sur les trois dernières années. 
Second avantage. 

BHe demande que la retraite soit augmen
tée d'1/60*. A Roubaix, nous mettons d't/50*. 
Troisième avantage. 

Nous ne prétendons pas reprendre ces avan
tages ; mais nous voulons cependant les lùte 
valoir. 

Quand on parle de cette question, i] faut 
la voir sous le côté pratique. Quelle serait 
la situation si le projet était appliqué dans sa 
rigueur dès l'année prochaine. En 1914, 34 
employés de Mairie, sergents de ville, em
ployés d'octroi devraient être mis* à ra retraite. 
Pour cela il faudrait inscrire au budget 59.000 
francs de dépenses supplémentaires, ce qui 
représente presque 3 centimes additionnels. 
Que le personnel désire cela, nous le compre
nons ; c'est humain. Mais nous, nous devons 
songer à la question financière. Nous devons 
nous demander : aurons-nous assez d'argent ? 

Si le jeu normal de ce projet continuait, 
en 1920, c'est auy minimum 180.000 frs et 
peut-être même 210.000 francs qu'il faudrait. 

Ces explications fournies, M. le maire met 
aux voix le projet, qui est adopté à l'unani
mité. 

L'ASSURANCE DU PAVILLON 
DE LA «COUTTE DE LAIT s 

Le Conseil homologue les avenants sous
crits aux polices des Compagnies assurant 
les propriétés communales contre l'incendie, 
pour l'assurance du Pavillon de la « Goutte 
de lait ». L'augmentation est de 83.000 fr. de 
capital et 18 fr. 40 de prime annuelle. 

La séance est levée à 10 heures. 

LES INTEMPÉRIES EH FRANCE 
INONDATIONS DANS LE MIDI 

Montpellier, 2S février. — A la suite des 
ploies et de la fonte des neiges, l'Hérault 
a débordé, inondant les vastes plaines de 
Montagnac, de I'ézenas et de Florensac. 

A Béziers, l'Orb et ses affluents sont sor
tis de leur lit et ont inondé le* vignes. 

La route de Sérignan à Bézien» est recou
verte par les eaux et la circulation des tram
ways électriques est interrompue. 

I l Fiti Féiénli i l BTBintiqw H 1913 
M. POINCARÉ A VICHY 

Paris, 30 février. --- A une délégation 
venue l'inviter à présider, les II et 12 mai, 
à Vichy, la fête fédérale de l'Union des So
ciétés de gymnastique, M. Poincaré a ré
servé son acceptation jusqu'à ce qu'il en nit 
entretenu le Conseil des ministres. Il est pro
bable qu'il acceptera et qu'il s'v rendra avec 
MM. Bviand; Etienne, Stceg et Besnard, éga
lement invites. 

CtoODip Locale 
Aifrtri'bat, ttmaëi 1" mm : 
Soleil: lever, 6'*. 36; coutktr, 5 h 32. 
Lune: dernier quartier du 27; nouvelle le 8. 
Aujourd'hui: St Aubin; dtmain: St .Sisipbçe. 
Bain» douchée de la Caisse. d'Epargne, rue des 

Longues-Haies, de 8 h. ù midi et de 3 a 8 ë. 
(«oWe chauffé',). 

Oe 9 h. i 10 A. 1/2, Caisse d'épargne. 
Ai h. du soir, concert de l'Vmon des Société* 

Sportives au Théâtre-Hippodrome. 

Tous vers l'effoi*t 

NOS E S C A D R E S 
EXERCICES NAVALS 

Cherbourg, ;8 février. — L'escadre légère 
quittera Cherbourg lundi pour procéder à 
des exercices combinés avec les flottilles des 
torpilleus et des sous-marins de Cherbourg, 
Dunkerque et Calais, et avec les contre-tor
pilleurs des escadrilles de la deuxième esca-
dTe. Ces exercices seront exécutés, dans le 
Pas-de-Calais, et dureront jusqu'au 14 raar*. 

A L ' E L Y S É E 
RÉCEPTIONS ET DINERS 

Paris, 28 février. — Le président de la Ré
publique a reçu, cet après-midi, avec le cé
rémonial d'usage le grand-duc Paul de 
Russie. Peu après, M. Poincaré est aile ren
dre sa visite au grand-duc. 

Demain soir, le président de la Républi
que offrira un dîner aux ambassadeurs. Ce 
dîner sera suivi d'une réception exclusive
ment réservée aux membres du corps diplo
matique, aux députés faisant partie de la 
commission des affaires extérieures, à Vlns-
titnt, et, détail à noter, aux membres de la 
presse spécialement chargés de la politique 
étrangère. 

Enfin on annonce que M. Poincaré organise 
des déjeuners parlementaires. C'est le 7 
mars, un vendredi, qu'aura lieu le premier, 
auquel sont invités un certain nombre de 
députés. 

Ui .iriiHtriHt prit de Hantliçoi 

SIX BLESSÉS 
Montluçon, 28 février. - - L'express 84 a 

déraillé, ce matin, à l'entrée de la gare de 
Domérat. sur la ligne de Saint-Sulpice-Lau-
rière, à Montluçon. Le tender, le fourgon, la 
voiture postale, et un wagon de 1" classe 
sont sortis des rails- Six agents des postes 
ont été blessés peu grièvement. 

Le Comité de la Fédération pour le perfection
nement du tir nous adresse l'appel iuivant : 

• Une France diminuée, une France expo
sée à des défis ou à des humiliations, ne se
rait plus la France. Ce serait commettre un 
crime contre la civilisation que de laisser dé
choir notre pays, au milieu de tant de na
tions qui développent sans cesse leurs forces 
militaires. » . 

Ces éloquentes paroles prononcées dans le 
message du premier magistrat de notre Pa
trie, M. le Président de la République, ont 
été droit au cœur de tous les Français, dans 
les circonstances actuelles, où de l'autre cote 
de la frontière on cherche à réduire la France 
au deuxième rang des nations. 

Halte là! pas encore, jamais même ; vous 
devei ignorer ce qu'est le peuple français ; il 
vous répondra par un nouvel effort pour as
surer l'intégrité de son territoire. 

Nous ne nous sommes pas adressés en vain 
aux anciens soldats et aux jeunes gens, ils 
sont venus encore plus nombreux s'inscrire, 
dimanche dernier: il? comprennent la grande 
utilité du tir et l'absolue nécessité d'être bun 
tireur. 

Dimanche prochain. = mars, à la Chambre 
de commerce, 2, rue du Château, M. E. Car-
bonnelle. président des Anciens Militaires de 
l'armée de mer, .se tiendra à la disposition, de 
10 heures à 12 heures : 

1" Des anciens militaires, sans distinction 
d'âge, ne faisant partie d'aucun groupement; 

3* De ceux qui pour une cause ou une autre 
n'ont pas été soldats ; 

3» Des jeunes gens appelés sous les dra
peaux en 1013 et 1914, et ne faisant partie 
d'aucune société- de préparation militaire, ni 
de gymnastique. Ces jeunes gens ont grand 
intérêt à venir se grouper à ia Fédération 
pour apprendre à tirer. 

Les bons tireurs au régiment sont très bien 
vus de leurs officiers. Ceux qui n'ont pas en
core tiré à l'arme de guerre, recevront l'ins
truction préparatoire du tir. 

Tous tireurs, pour 1 fr. 50 par an, qui 
sera perçu, lors de la remise de la carte. 

Fin un mot, c'est l'effort de tous que nous 
demandons dans l'intérêt de la Patrie. 

La Courts. 

L'incendie de SainfrSébnstien 
L'EXTENSION DU FLEAU 

S'-Sébastien, 28 février. — L'incendie qui 
s est déclaré, hier soir, au théâtre des Beaux-
Arts s'est propagé rapidement, en peu de 
temps Sept maisons furent détruites, mais 
tout à coup, des étincelles, provenant de 
j'incendie du théâtre, allumèrent un autre 
Varasier dans un quartier voisin. Un pom
pier a été grièvement blessé. 

B L O C - N O T I S 

Pain blancTPain Ms 
11 va de soi que nous préférons le pain 

bien blanc, léger, savoureux, agréab e au 
goût, au pain bis qui nous apparaît lourd, 
indigeste et peu appétissant. Mais voici que 
M Monteuuis vient troubler notre digestion, 
il nous dit que le pain blanc est une « triple 
hérésie hygiénique ». 11 parait que la t mou
ture hongroise à cylindres, qui en permet la 
fabrication, dénature, en effet, trois fois le 
blé : dans son énergie structurale, faisant de 
lui un aliment mort, dont les forces natu
relles sont perdues ; dans sa composition chi
mique dont sont éliminés le gluten, matière 
azotée plus nécessaire que U viande à lcn-
tretien et au renouvellement de nos tissus, 
et les manières minérales, notamment les 
phosphorées ; dans sa valeur digestive enfin, 
car le pain blanc est difficile à assimiler, pro
voque des fermentations gastriques, sans 
compter une dyspepsie spéciale, qui a reçu le 
nom caractéristique d'amidonimie. » 

M. Monteuuis affirme que t les résultats de 
cette pratique si générale seraient donc dé
sastreux. L'aliment sacré et éternel que tant 
de poètes ont chanté n'est plus qu'une nour
riture sans vertu et nuisible. Il a perdu, nous 
dit-on, les 1 propriétés qui font l'incompa
rable valeur du blé et ont fait la valeur et les 
belles qualités, du tempérament français. Le 
pain blanc fait la vie chère, -provoque l'abus 
de la viande et des excitants artificiels, rend 
la tuberculose aussi contagieuse que meur
trière ', il est un des facteurs les plus impor
tants de la phtisie, de l'appendicite et des af
fections des voies digestives- Bref, c'est un 
f.éau familial, national et social. » 

La conclusion est qu'il faut revenir au pain 
fabriqué avec des farines de meules, le seul 
naturel. 

Mais M. Monteuuis prêche dans le désert. 
La mouture à cylindres et le pain blanc, c'est 
le progrès et nput «a payo»» lu Ta»— — 
E». P-

U t radiation sur las listas éltctaralts 

M. OE RENTY, JUCE DE PAIX, CONFIR
ME, EN CE QUI CONCERNE LES FRE
RES DES ECOLES CHRETIENNES, OE 
LA RUE OE LANNOV ET DE LA RUE 
BOURDALOUE, LES DECISIONS DE LA 
COMMISSION MUNICIPALE 

Nous avons dit que la commission muni
cipale de jugement opérant pour la première 
fois cette année, depuis lavénement de U 
municipalité socialiste avait prononcé la ra
diation d'un nombre assez important d élec
teurs jusqualors inscrits a Roubaix, notam
ment un certain nombre de Frères des Ecoles 
Chrétiennes c,ui se sont vus contraints*** 
quitter notre ville après le vote et l'application 
de la loi sur les congrégations. 

La Commission, dans ses motifs, déclarait 
que l'inscription de ces électeurs était acquise 
jadis à Roubaix parce qu'ils étaient profes
seurs dans cette ville et y avaient par consé
quent leur principal établissement ; mais 

qu'actuellement ils n'y ont plus leur domicile, 
lintention à ce sujet n'étant pas suffisante. 

M* Cléty avait, au cours de l'audience de 
justice de paix du . 19 lévrier, combattu l'ar
gument de la Commission au sujet du domi
cile, en démontrant que le domicile « acquis • 
iterme> mêmes employés par elle) reste ac
quis tant qu'une manifestation d'intention 
contraire n a pas été faite. 

Dans un cas absolument identique, la Cour 
de Cassation a donné droit aux réclamants. 

Pour ceux de- Frères des Ecoles Chrétien
nes qui ne sont pas nés à Roubaix, la Com
mission municipale a lait une distinction entre 
le domicile d'origine et le domicile réel acquis. 
M* Cléty n avait pas eu de peine à démontrer 
que cette distinction ne reposait absolument 
sur rien. 

M. de Renty. juge de paix, a confirmé, dans 
un jugement rendu vendredi, la décision de la 
commission municipale. 

Le jugement maintient la radiation des 
Frères des Ecoles Chrétiennes de la rue de 
Lannoy et de la rue Bourdaloue, -qui étaient 
inscrits sur les listes électorales de Roubaix 
au moment où leur établissement a été fermé. 
Le jugement dit en substance gue les Frères 
n'ont été aue * résident » et n'ont pas acquis 
de domicile à Roubaix ; qu'ils ne remplissent 
plus les conditions de résidence et qu'en con
séquence, les Frères des ICcoles Chrétiennes 
ne peuvent plus être maintenus sur les listes 
électorales de Roubaix. 

Nous croyons savoir que ce jugement sera 
porté devant la Cour de Cassation qui sta
tuera. 

la liberté d'enseignement e t de la justice 
scolaire : 

Monsieur Oroussau, député du Nord 
Monsieur le Député, 

Dans quelques jour», vous serez encore «nr 
la brèche, défendaat vaillamment les droite de 
D U enfant». Veuilles croira, Monsieur le Député, 
crue tou» les nommes de France, qui ont quelque 
ÇBU le sentiment de ls iu»tiee, «ont avec voue, 

ont, comme voua, sont convaincu* que tôt ou 
tard le droit et l'équité l'emporteront aur la name 
et l'esprit de partît L'Association des Pèrea de 
Famille de Roubaix et de se* cantons, applaudis
sant à votre vaillance, vous prie de croire à leur» 
très respectueuses mais très vive» «ympaUne». 

TOTAIN, président. 

LES FUNÉRAILLES 
Il i - K * Biyart-Oubir i t Flipi-Dibar 

Vendredi matin, à dix heures, ont eu lieu, 
en l'église Saint-Joseph, les funérailles de 
Mmes Vves Henri Bayart-Dubar et Charles 
Flipo-Dubar, décédées lundi à Bruxelles 
(Jettc-Saint-Pierrel, dans les circonstances 
tragiques que nous avons relatées. 

Mme Vve Bayart habitait à Roubaix et 
Mme Vve Flipo, à Tourcoing, mais leurs fa
milles avaient voulu que les deux sœurs, 
unies dans la mort par un terrible accident, 
fussent aussi unies dans une même cérémonie 
funèbre. 

La levée des corps a été faite au domicile 
de Mme Bayart, 118, boulevard d'Armen-
tières, par M. l'abbé Bayart, curé de la pa
roisse Saint-Joseph. , 

La considération et la sympathie dont les 
deux défuntes, qui passèrent leur vie à. faire 
le bien, étaient entourées et les douloureuses 
circonstances de leur mort avaient amené à 
la cérémonie des funérailles une assistance 
considérable et émue. 

Devant les corbillards marchaient en rangs 
serrés, l'Association des Mères Chrétiennes 
et du Tiers-Ordre, dont faisaient partie les 
défuntes. 

Le deuil était conduit par les fils de Mmes 
Henri Bayart et M. Charles F'lipo, qu'accom
pagnaient Mgr Margerin, recteur des Facul
tés Catholiques de Lille, et Mgr Fichaux, 
ancien aumônier à Lille, suivis des membres 
de la famill*. 

M- le comte de Montalembert, ancien dépu
té du Nord, maire d'Annappes, empêè*né rAvr 
un devoir de famille, d'assister aux funé
railles, s'était fait excuser auprès de M. l'ab
bé Flipo, curé d'Annappes. 

La messe a été célébrée par M. l'abbé 
Bayart, curé de la paroisse. 

A l'issue de- la cérémonie religieuse, le 
corps de Mme Henri Bayart, a été conduit 
au cimetière de Roubaix ; celui de sa sceur, 
Mme Charles Flipo, a été transporté au cime
tière de Tourcoing. 

Mgr Oilaiairt au Oispiisain-Etaie 
I l la Criii-Raigi 

Monseigneur Delamaire, archevêque de 
Cambrai, accompagné de M. le chanoine 
Ponceaud, vicaire général, de Mgr Berteaux, 
archiprêtre de Saint-Martin, de M. l'abbé Co-
tiuériaux, doyen de Sainte-Elisabeth, et de 
M. l'abbé Bègne, a visité jeudi après-midi, 
îe Dispensaire-Fxole de la Croix-Rouge, y-', 
rue des Longues-Haies. 

Reçu par Mme Droulers-Prouvost, prési
dente, entourée du Comité et des infirmières, 
Mgr l'Archevêque, après avoir entendu , la 
lecture du rapport de l'Œuvre depuis sa fon
dation, a bien voulu exprimer tout l'intérêt 
qu'il lui porte, et son désir de la voir soute
nue dans son développement, par les autres 
œuvres en général, et surtout par la grande 
association de la Ligue Patriotique des Fran
çaises. 

Mgr Delamaire prodigua ensuite ses encou
ragements et ses félicitations aux infirmières 
et aux docteurs, représentés par M. le doc
teur Degandt, puis il visita les différentes 
salles de stérilisation et de consultations, et 
enfin assista aux pansements que firent de
vant lui les infirmières, aux malades pré
sents. Mgr l'Archevêque termina en expri
mant de nouveau toute sa sympathie pour 
l'œuvre du Dispensaire et en donnant à tous 
sa bénédiction. 

AU CERCLE POLYGLOTTE 
CONFERENCE ALLEMANDE SUR 

« LE8 VOSCES ET L'ALSACE » 
La réunion de vendredi a été pour la section 

allemande du Cercle Polyglotte, une des plus 
attrayantes de la saison. Le choix d un sujet 
est toujours dune grande importance pour 
le succès d'une causerie. Le conférencier 
d'hier, M. Antoine Bruno Braun a été parti
culièrement heureux en parlant des Vosges 
et de l'Alsace, son pays d'origine, dont il a 
célébré avec ame les principales beautés des 
Vosges Françaises, il a parlé de quelques 
sites qui jouissent de la plus grande célé
brité . Saint-Dié, la vallée de la Meuse et le 
Ballon d'Alsace. Puis, passant en Alsace, il a 
détaillé les beautés de Mulhour-e, Gebéviller, 
Colmar, Schlettstadt où se trouvent des rui
nes très curieuses que l'empereur a transfor
mées en château, Strasbourg la patrie de 
Kléber. 

Ses descriptions très judicieuses au point 
de vue de 1 art dans les monuments ont été 
suivies avec intérêt et ses observations sur les 
habitants et en particulier sur les Alsaciennes 
ont sfé inr(-.appréciées. 

Disons enfin que la conférence était accom
pagnée d'une magnifique série de vue, qui 
en ont augmenté l'aurait et que la pureté de 
prononciation de M. Antoine-Bruno Braun 
jointe à la forme soignée de sa causerie hsf 
ont valu d'unanimes applaudissements. 

Pour la liberté d'enseignement 

Une lettre 
de l'Association de» Familles de Roubaix 

à M. QrotutMu 
L'Association des Familles de Roubaix 

vient d'adresser la lettre suivante à M. 
Qroussau, qui s'est toujours trouvé nu Par
lement au premier rang *es défenneurs de 

L A MI-CARÊME 
LA PHILHARMONIE DU FRESNOY 

On nous prie de dire que la Philharmonie 
du Fresnoy, qui piendra part, au mois d'août 
prochain, au concours international de No-
gent-sur-Marne,et renouvellera, d'ici quelques 
moU, ses uniformes, déléguera un groupe im
portant de musiciens coquettement costumés 
pour parcourir les principales artères de la 
ville, accompagné de quêteurs et de quêteuses 
autorisés par l'Administration municipale, en 
vue de couvrir ces dépenses. 

LA MI-CAREME 
ET LES DÉBITS DE BOISSONS 

La Mairie nous communique la note sui
vante : 

Les débits de boissons pourront rester ouverte 
pi-nd.mt la mal du 2 au 3 mars. Les debiU régu
lièrement autorisés pourront taire jouer de la mu
sique dans leurs établissements jusqu'à une heure 
du matin. 

Les Volears au Soupirail 
Au cours de la nuit de jeudi à vendredi, 

vers onze heures, les agents de police 
J.-B. Carrette et Ghesquière, du i" arron
dissement, passaient en patrouille rue Jac
quard. Ils aperçurent, à la lueur d'un bec 
de gaz, trois individus suspects qui se 
cachaient à l'angle de la dite rue et de la 
rue de Toulouse. A la vue des uniformes 
des policiers, les trois hommes s'empressè
rent de prendre la fuite. Une chasse à l'hom
me fut donnée aux trois fuyards, rues de 
Toulouse et de la Chaussée, mais elle ne 
donna aucun résultat. 

Revenant à l'angle des rues Jacquard et 
de Toulouse, les agents constatèrent que les 
malfaiteurs avaient descellé le soupirail de 
!a cave de l'épicerie tenue par M. Arthur 
Pattyn. 

Le ccmvmeTçant fut réveillé. Il inspecta la 
cave et, après examen, constata qu'on ne 
lui avait rien enlevé. 

M. Guiraud, commissaire de police, saisi 
d'une plainte, a ouvert une enquête. 

LE COLONEL DU 33' REGIMENT D'IN
FANTERIE A ROUBAIX. — L'Ecole de Tir 
et d'Instruction militaire de la Fédération des 
écoles publiques de Roubaix aura, dimanche 
prochain, 2 mars, l'honneur de recevoir la vi
site de M. le colonel Pétain, commandant le 
33e régiment d'infanterie à Arras. Le nom du 
colonel Pétain, hier encore professeur à 
l'Ecole Supérieure de guerre, est très connu 
de tous les milieux militaires et particulière
ment des officiers de nos états-majors. 

C'est la réputation très légitimement ac
quise par l'œuvre de préparation militaire 
dans notre cité, qui a amené M. le colonel 
Pétain à lui rendre cette visite dont elle a lieu 
de se féliciter. 

MORT de M. AUCU8TE VANOUTRYVE. 
— Vendredi matin, est décédé, à Roubaix, à 
l'âge de 54 ans, M. Auguste Vanoutryve-Ma-
surcl, manufacturier. 

M. Auguste Vanoutryve dirigeait, depuis la 
mort de M. Félix Vanoutryve, son père, sur-
venue l'année dernière, les importantes fabri
ques de tapis et d'étoffes d'ameublement fon
dées par ce dernier. 11 avait hérité des belles 
qualités industrielles de son père, à l'école 
duquel il avait été formé. Sa mort prématurée 
causera de vifs regrets. 

Nous présentons à la famille de M. Auguste 
Vanoutryve, l'expression de nos sincères con
doléances. 

REMERCIEMENT» AUX •OM»lsUt*. -
MM. Alphonse Vernier et Sis, ihdustfier*, « e 
du Pays, dont une partie des établissements 
ont été incendiés dimanche^ ont adressé une 
lettre de remerciements, à M. Meudet, capi
taine commandant la Compagnie des Sa
peurs-Pompiers, pour la promptitude appor
tée dans l'organisation des secours. Ils ont 
ajouté à leur lettre une somme de deux cents 
francs pour la caisse de retraite du corps. 

ORCHESTRIONS ELECTRIQUES. — 
Instrument spéciaux pour Skatiags, Cinéma, 
Salles d» danse, etc. Maison Scrépel, 13S, 
Grande-Rue. Rmibaix. Tel 2113. 053-* 

LA MEDAILLE DE 187i-71 a été remise 
& MM. Pierre Westelynck, demeurant rue 
Beaumarchais, 1, et à M. Emile Calonne, de
meurant rue Cugnot. 
LAYETTES A la Ville de Roubaix, 33<"*, rue 
Lannoy. Ode spécialité. Prix s* concurr. 986-1 

LES CRECHES MUNICIPALES. — A 
l'occasion de la Mi-Carême les Crèches muni
cipales seront fermées au public lundi pro
chain. 
FABRIQUE ET MAGASINS DE MOBILIER 
Reproduiction d'ancien. Intérieurs modernes. 
Paul Facq-Hilst, 10, rue Royale, Lille. 1358-' 

UN BANQUET AU SYNDICAT INDE
PENDANT. — Nous recevons la communi
cation suivante : 

La Fédération des Syndicats indépendant» de 
Roubaix et de se» Cantons a offert, au siège du 
syndicat, rue Pellart, 96, un banquet à son pré
aident d'honneur, M. Victor Vermesse, directeur 
du journal La Paix Sociale. Un très grand nom
bre d'ouvriers avaient répondu à l'appel ue la Fé
dération. 

Le repas iu> des plus cordial. Au dessert. M. 
Delcroix, président du .Syndicat de Roubaix, prend 
la parole; il rappelle 1 œuvre entreprise par M. 
Vermesse. « Ces syndicale indépendants qui exis
tent un peu partout dan» le Nord, c'est à M. Ver
messe, dit-il, que nous en devons la création. » 

Pour donner à leur président d'honneur, un 
gage de sympathie et de confiance, les syndiqués 
indépendants se sont cotisés pour 1 achat d'an 
bronze, symbolisant 1 La Paix et le Travail ». 

c C'est Delcroix qui. au nom de la Fédération, 
le remet à M. Vermesse. Ce dernier se lève, ému, 
et remercie en excellents termes, les ouvriers pour 
l'intention délicate dont il est l'objet. Puis il 
trace le programme du syndicat indépendant. 

L'orateur est chaleureusement applaudi par l'as
semblée qui lui fait une enthousiaste ovation. 

Le banquet se termine par dee chansons. 
DIABETE OU ALBUMINURIE, MALA

DIES URINAIRES, REINS, VESSIE, MA
TRICE, HEMORROÏDES, écoulements ré
cents et anciens des deux sexes, prostatites, 
rétrécissements, pertes séminales doul. et 
envies fréq. d'uriner, etc. Guér. compl., 
rapide et sans rechute des cas les plus an
ciens et graves, sans se déplacer, par pro
duits composés de plantes étrangères. Dem. 
à l'inventeur même, docteur Damman, rue 
du Trône, Bruxelles, sa broch. n° 10, grat. 
et intéressante pour tous. (Ind. la maladie, 
s. v. p.). 47400 

LA FRAUDE DE L'ALCOOL. — Un non-
lieu après transaction. — Charles Rooseboom, 
ouvrier peigneur, demeurant rue des Longues, 
rfaies, iq7, qui fut arrêté rue Sainte-Elisabeth 
le 19 février dernier, porteur de trois réci
pients remplis d'alcool, a été mis en liberté 
sur une ordonnance de non-lieu de M. Delalé, 
juge d'instruction, après une transaction avec 
l'administration des Contributions indirectes. 

PROFITEZ des prix avantageux des beur
res, de la Laiterie des Halles. $1, rue Pierre-
Motte. Beurres de Normandie t.55, Avesnes 
1.80, des Flandres 1.90 le 1/2 kil. 47466d 

UNE FILLETTE BL*ESSËE D'UN COUP 
DE PISTOLET. — L'Instruction. — L'état 
de la blessés. — Le 22 janvier dernier, un 
apprenti nommé Godaert, âgé de 15 ans, de
meurant rue des Palmiers, au Pile, qui jouait 
dans la rue avec un pistolet, blessa une jeune 
bàcleuse, Bianche Kiévet, 13 ans, demeurant 
rue Bernard, à Roubaix. Atteinte à la cuisse, 
la fillette fut admise à l'hôpital de la Frater
nité. Le projectile qui s'était logé sous le fé
mur, n'ayant pu être extrait, utiê opération 
sérieuse fut décidée, pour vendredi après-midi. 
Cette intervention chirurgicale présentant 
quelquel danger, If. Gobert, juge d'instruc
tion, s'est rendu, vendredi matin, à l'hôpital, 
afin de faire préciser par l'enfant, les circons
tances dans lesquelles elle fut blessée. 

Blanche Fiévet a raconté qu'une première 
fois, Godaert l'avait visé, mais qu'un de ses 
camarades, Fernand Beaufort, qui se trouvait 
près de lui. l'avait contraint à tirer vers la 
terre- Quelques instants plus tard, après une 
course laite dans le quartier, elle se retrouva 
face à face avec Godaert qui, cette fois, tira 
dans sa direction pour lui faire peur et la 
blessa. 

CETTE SEMAINE » Aux Sœurs de Cha
rité ». 33, rue du Vieil-Abreuvoir, Roubaix. 
Blouses toile de laine, bande, impression, ar
ticle nouveau 4.95. Blouses paillette tout soie, 
dépassant et boutons fantaisie toutes tein
tés. Prix extraordinaire 8.75 47430 

UN VOL DE LINGE. — Mme Robertine 
Weayenberg-he. demeurant rue de France, 
cour Ketelers, a constaté jeudi soir, vers six 
heures, qu'une cuve placée sous les fenêtres 
de sa maison et contenant du linge pour une 
valeur de 50 francs avait été enlevée par des 
malfaiteurs. 

Plainte a été déposée à M. Cuiraud, com
missaire de police du 1er arrondissement. 

L'ELIXIR des SŒURS de CHARITE 
guérit les maladies de poitrine, provenant pres
que touj. d'un affaiblissement général. 1510-9 

TAMPONNEMENT OE DEUX TRAM
WAYS. — Un accident qui n'a heureusement 
entrainé*que des dégâts matériels s'est pro
duit, rue de Lannoy, vendredi après-midi, 
vers deux heures dix. Deux tramways, dont 
l'un entrait et l'autre sortait du garage exis
tant à l'angle des rues de Lannoy et des 
Longues-Haies, se sont tamponnés. Le choc 
eut pour résultat d'endommager l'avant des 
deux véhicules. Les voyageurs ont ressenti 
une assez forte secousse, mais aucun d'eux 
n'a été blessé. 

TOUT CE QUI CONCERNE LA TOI
LETTE DE 1™ COMMUNION est mis en 
vente maison Robichez-Verdonck, 50, Grande-
Rue, à Roubaix. Chemises, pantalons, jupons, 
robes de dessous, mouchoirs, toute la linge
rie. Robes garnies depuis 3.95. Ceintures de
puis 1,25. Bonnets depuis 1,25. Bas, gants, 
aumônières. Chemises pour garçonnets, bras
sards depuis 0,75. — EXECUTION DE 
TOUS LES UNIFORMES, ATELIERS SPE
CIAUX POUR LA LINCERIE. 47055 

GRAND-THEATBE. — Les cartes portant les 
numéros 1501 à 1600 délivrées par la Mairie, sont 
valable» pour assister gratuitement à la représen
tation: t Le Comte de Luxembourg », qui aura 
lieu dimanche 2 mars, et celles portant les numéros 
1601 a 17G0 pour la représentation de 1 Mignon » 
qui aura lieu Je lendemain en matinée. Ne seront 
pae valable* pour ces représentation» le» cartes 
dnlivréss *jrecéaemment et non utilisées. 

NECROLOGIE. — On annonce la mort 
dans sa ir* année de M. Georges Vandeers-
traeten, décédé à Lyon, le 25 février. Funé
railles lundi 3 mars, à 9 heures, église Sainte-
Elisabeth. Réunion à l'église à S h. 3/4. 47458a 

ENTsneesieNTS ou SAMCOI 1- MARS n u . -
M. Clovts Bonnel, t heures, église St-Françola-
d Assise — M. J.-B. Gosse, s n. 1/3, église Sainte-
Eusabetb. 

C R O I X 
Uns réunit, .u Consul •unieipil 
Le Conseil municipal de Croix s'sst réuni, ven

dredi soir, à huit heures et demie, sous la pré
sidence de M. Telliez, maire. 

Le procès-verbal de ls séance du SA janvier 
dernier est adopté. 

Personnel enseignant. — Lecture est donnée 
d'un vote du Conseil général, concernant l'aug
mentation des indemnités de résidence aux mem
bres du corps enseignant, 

Le rapporteur de cette question expose au Con
seil que la ville paie actuellement 7.100 francs et 
bien que les nouvelle» disposition» votées par le 
Conseil général porteraient les crédits à 12.800 fr., 
il prie le Conseil d* donner an svu favorable, • 

1* i«iMMiial«s»«His_, 
M. lé Maire expose qu un règlement dictent le» 

indemnités facultatives accordées aux UtsUtUtrtli* 
pour le logvment est en wgueur uepui» m -*A no
vembre \&n. Quelques instituteurs vouuia^ut 
qu une roodiiicatioij «oit apportée a ce régnerait 
et réclament pour, eux l'application exacte de ia» 
loi régissoat le taux des indemnités. 

Sur la proposition de la Commission des nnan-
oes, le Conseil décide, dans le cas où les deman
deurs exigeraient l'application de ce règlement, 
d'en voter un nouveau, qui annulerait celui de 
1897. 

Plaques indicatrices des rues. — Le Conseil 
donne un avis favorable à 1 installation des pla
ques en émail pour les noms des mes ainsi qu* 
pour le numérotage des maisons. 

Paoaye des rues Oufleix et Hugo. — Les pro
priétaires des rues Dupieïx et .uugo, sollicitent, 
de la ville, le pavage de ces deux rues, et ottrent 
sa participation dans les frais a aqueduc quoiaa-
siosneraient ces travaux. Le Conseil rejette celle 
demande en faisant remarquer que les onaaess de 
la ville ne le permettent pas. 

Voirie. — Une somme de 406 fr. 56 est votée 
en faveur de M. J.-B. Decottignies, pour l'indem
nité d'une parcelle de terrain qu'il a oedée à 1» 
ville pour cause d'alignement rue des Ogicis. 

M. Leclercq-Uelaoutre refuse d* payer à la ville 
une somme de 9.286 fr. pour 619 mètres 09 de ter
rain, qu il dit avoir achetés à al. tioiden et non a 
la commune. 

Cette parcelle de terrain située rue de la Gare, 
dit M. le Maire, est bien à la commune; je prie 
le Conseil de bien vouloir autoriser l'administra
tion d ester en justice, pour qu ausistôt qu'une 
solution sera intervenue, «s, .Leclercq-Delaoutre 
puisse ee retourner devant le vendeur. 

Voies ferrées. — Le Conseil avait uecidé que la 
SouieU des Machines Agricoles paierait a la ville 
une somme de 2.5à8 fr. par an, pour l'installation 
dee voies ferrées qu'elle avait fait construire rue* 
de la Gare et du Noir-Bonnet. 

Ca société, trouvant cette somme par trop éle
vée, avait soumis une réclamation à M, le Préfet, 
qui reconnut la chose faite. 

Le Conseil se rangeant à l'avis d* M. le Préfet 
du Nord, décide que la redevance annuelle sera 
de 930 francs. 

— Le Conseil décide en outre que ia Société des 
Embranchements, paiera • la ville 1.200 francs 
pour la voie qu elle s instaure de la gare i l'ex
position de Roubaix. 

t'ente d'arbres. — Sur la demanda de l'admi
nistration municipale, le Conseil autorise la vente 
de quatre arbres du cimetière pour le prix de 
12 francs. 

ildjudicurions. — M. le Maire {ait connaître an 
Conseil que les trois adjudications pour le service 
des eaux n'ayant donné aucun résultat, la Com
mission des finance* s'est de nouveau réunie et a 
décidé d» majorer les prix. Le Conseil approuve 
la décision de la Commission. Les adjudications 
auront lieu sous peu. 

Le sou quotidten. — Une tomme de 78 francs 
est votée pour assurer le sou de poche aux pen
sionnaires de l'Hospice. 

Crédita euppiéineiUairet. — Sur la proposition 
de la Commission de* finances, le Conseil vote 
une somme de 16.776 fr. 08 pour couvrir les dé
penses supplémentaires se rattachant a l'assistance 
médicale gratuite, aux enfante assistés, etc. 

Monument de M. Henri Carrette.— M. le Maire 
donne communication d'une lettre de remercie
ments du Comité cttargé de l'érection d'an monu
ment a M. Henri Carrette, ancien moire de Rou
baix, pour la souscription de 100 franas que la 
ville de Croix lui a fait parvenir. 

Curage du canal. — M. le Maire: Les journaux 
ont annoncé que la ville a été condamnée à paver 
les frais du curage du canal, qui a été effectué 
ea 1910. 

Je tiens à vous informer que jusqu'à présent 
je n'ai nullement été informé de cette décision. 

— Lecture est donnée d'un rapport à l'adminis
tration des tramways de Roobaix-Lille et de sa 
banlieue, sur la défectuosité de la voie, du kios
que, ainsi que des marchandises qui sont constam
ment en dépôt à l'arrêt du car, Grand Place» 

A la suite de ces réclamations, déclare il. te 
Maire, un représentant de la Compagnie est venu 
pour se rendre compte de no» desiderata et a pro
mis de foire le néoesssire. 

('au. — M. Dejons fait voter un voeu pas* le-

3uel, i l'avenir, les Compagnie* d'assurances pren-
ront à leur charge l'installation des Compagnie* 

de sapeurs-pompiers ainsi que leur matériel et 
tout ce qui l'y {attache. 

A neuf heures et demie, M. le Maire prononce 
la huis clos et le Conseil deubère sur de» demande* 
d'assistance aux vieillards et incurables ainsi que 
sur des côtes irrécouvrables et de* rlfimsarir* de 
sursis formulée* par des militaires. 

LA FETE DES ALPINS DE CROIX, os» 
On nous prie d'insérer la note suivante : 

La Commission des • Alpins 1 s'est réunie der
nièrement. L'ordre du jour comportait l'étude de 
la fête-concoors du 4 moi prochain. Rien n'est pius 
utile ou développement de nos sociétés d* gym
nastique que des concours individuels. Le* • Al
pin» », au nom de l'Union des Société* sportives 
de Roubaix en prennent l'initiative. Ils espèrent 
que les présidents de sociétés, comprenant ta 
grande utilité de ce concours, y enverront avec 
empressement leurs gymnastes toujours oesirenx 
de récompenses et de succès. Les » Alpins » ofln-
ront pour pin* de 808 francs de prix aux lauréats. 
Pour couvrir les Irais consùléraolpe de c«>tte •*»», 
la Commission s décidé de faire appel à la géné
rosité de ceux qui s'intéressent au oéveioppenient 
dee oeuvres, et elle espère trouver auprès d eux 
bon accueil et large souscription. 

LA MI-CAR£ïs£. — La Mairie de Croix urne 
communique l'avis suivant : 

• Comme les année* précédente» et à 1 occasion 
de la Mi-Carême, il sera permis de jouer de la 
musique et de danser dons le* estaminets : le di
manche 2 mars jusque murait, le lundi 3 jusque 
U heure* du soir. Ces établissements pourront 
rester ouvert* au public, les nuits du dimanche et 
lundi et lundi ou mardi, jusque.2 heur** <*u r-nliii 
Les personnes masquées pourront circuler en viAe, 
lundi 3 mars après-midi. 

CHUTE MALENCONTREUSE. — Un char
geur du peignage HoUen. Jutes Lecocq, 23 ans, 
nie Négrier, s'est blessé an pied gauche en tom
bant d'un ponton. Douze jours de repos; docteur 
Barroyer. 

W A 8 Q U E H A L 
LA Ml CAREME. — Comme les années précé

dentes, 0 l'occasion de la Mi-Careme, la permis
sion de la nuit est accordée aux estomioeta et 
cafés pour dimanche 2 et lundi 3 mars. De pins. 
les masque* pourront s'exhiber dan* l'après-midi 
du lundi. 

L A N N O Y 
ACCIDENT DU TRAVAIL. — Cbex MM. 

Oeffrennes-Duplouv frères, un tisserand, M. Hrs-
polyte Delannoy, 19 ans, domicilié à Lys. a con
tracté, par suite d'un accident du travail, une 
S laie a l'index droit d'un caractère faisant crain-
re des complications. Quinze à trente jours de 

repos; docteur Wsrtel. 
MAIN MEURTRIE. — Chez M. G. Delecroix-

Delattre, un menuisier, M. Alfred Nnttin, 26 ans. 
a été blessé sérieusement à la main droite, en 
travaillant. Trente jours de repos ; docteur Wsétel. 

BAISIEUX 
LA NOUVELLE LIGNE DE TRAMWAYS 

DE LILLE A BAISIEUX. — L'administration 
supérieure ouvre une enquête d'utilité publique au 
sujet de la concession d'une nouvelle ligne de 
tramways de Lille à Baiaieux, avec erabronehe-
ment sar Ascq. 

Le dossier de l'avant-projet restera déposé, du 
là mars eu 16 avril, aux mairies de Lille et d* 
Lannoy. 

Un registre d'enquête sera ouvert aux mêmes 
mai ries pendant 1* même délai. 

Une Commission, composée de sept membres, se 
réunira, à la préfecture dn Nord, le mercredi 30 
avril, i quinze heures, pour, dans un délai de 
quinze jours, formater son avis tant sur 1* projet 
que sur les observations auxquelles il aurait donné 
lieu. Sont nommés membres de cette Commission : 
MM. Emile Deffontoin», moire de Boisieux ; Dele-
croix, ancien député, maire d'Hem; de Montalem
bert, moire d'Annappes : FouaheuT. président de la 
Chambre de commerce de Lille; Hentgès, maire 
d'Hellemme»; docteur Lamotte. conseiller général, 
maire de Willem»-, Lepers-Duquennoy, conseiller 
d'arrondissement à WifJems. 

La Commission désignera elle-même son prési
dent et son secrétaire. 

LYS 
BLESSE A L'ŒIL — A la tannerie de M. Clo-

vis Poullet, un lisseur, M. Jules Près, 47 ans. 
résidant à Estaimbourg 1 Belgique), s contracté 
une ulcération de la cornée de l'œil gauche consé
cutivement à la réception dans cet vil d'une 
goutte de liquide corrosif. Dix jours de repos; 
docteur Wortel. 

BLESSEE A LA MAIN. — Chea MM. Boo-
temy, une démonteuse, Mlle Adèle Devoét, 15 ans, 
a contracté un panaris à l'index gauche, par »uit* 
d'une piqûre infectés. Quinse jours de repos; doc
teur Pormentier. 

DOIGT ECRASE. — A la filstnre ds MM. Bon. 
temy frères, une étirageuse, Mlle Marthe Barthe, 
16 ans, s eu l'index gauoha écrasé entre deux re a 

1 losux. Quinse jour* de repos; docteur Permentiw, 

ava.it

